BREBEUY
AVIS PUBLIC

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNIQIPALITE DE BREBEUF AVl S PUBLIC
EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LE SOUSSIGNE GREFFIER
TRESORIER ADJOINT DE LA SUSDITE MUNICIPALITE QUE:

Lors de 'assemblée réguliére du Conseil tenué'lgiih 2026, les membres du conseil
ont adopté les réglements suivants.

ADOPTION DES REGLEMENTS SUIVANTS :

ADOPTION DU REGLEMENT 274-26 SUR LA GESTION CONTRAC TUELLE
ADOPTION DU REGLEMENT 245-18-1 RELATIF AU TAUX DU D ROIT DE

MUTATION APPLICABLE AUX TRANSFERTS DONT LA BASE
D’'IMPOSITION EXCEDE 750 000$

Toute personne intéressée peut prendre connaisdarueeréglement au bureau de la
municipalité durant les heures normales d’ouvertiursecrétariat.

Donné a Brébeuf, ce 2 juin 2026

Pascal Caron, Greffier Trésorier adjoint



